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Erwägungen

E. 12
mai 2021 ne peut plus s’exercer selon les modalités prévues, que l’intimé adhère aux
conclusions de l’appelante, qui tendent à l’annulation du jugement du 21 octobre 2021 en
tant qu’il règle la prise en charge de l’enfant commun B.V.________ (ch. II/I à III du
dispositif),

- 5 - que ces conclusions ne sont pas contraires à l’intérêt de l’enfant, puisque l’admission
de l’appel implique le renvoi de la cause en première instance pour complément
d’instruction et nouvelle décision sur les questions encore litigieuses de l’autorité parentale,
incluant le droit de fixer le lieu de résidence de l’enfant, et la garde de fait d’B.V.________,
qu’un renvoi de la cause permet d’ailleurs de garantir aux parties la double instance, que
partant, l’appel doit être admis, que les frais judiciaires, fixés à 2'268 fr. 40 fr. au total, soit
200 fr. pour l’appel, 200 fr. pour chacune des deux requêtes de mesures
superprovisionnelles, 600 fr. pour chacune des deux requêtes de mesures provisionnelles et
468 fr. 40 de frais de témoins (art. 7, 60 78 al. 2, et 63 al. 1 et 67 al. 1, 87 et 88 TFJC [tarif
des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]), seront supportés par
moitié par chacune des parties, dès lors que la présente procédure a été causée par des faits
nouveaux, que le fond du litige n’a pas été tranché et qu’aucune des parties n’a eu
entièrement gain de cause sur le plan superprovisionnel et provisionnel, que pour les mêmes
motifs, les dépens seront compensés ;
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